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EXPOSÉ SOMMAIRE

La présente loi se fonde sur la nécessité d'améliorer la gouvernance territoriale ainsi que l'efficacité 
et l'efficience des politiques publiques mises en œuvre dans les territoires en s'inspirant de la carte 
et des compétences des régions au niveau européen. Cette volonté se traduit par un renforcement de 
l'échelon régional en clarifiant les compétences des régions mais aussi en donnant à ces dernières 
une taille critique sur le plan géographique, démographique et économique. Ainsi ce projet de loi 
redéfinit la délimitation des régions actuelles et en tire les conséquences sur le plan électoral.


